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RéSuMé

Quels revenus les médecins indépendants réalisent-ils? Par 
quels facteurs leurs revenus sont-ils déterminés? La présente 
publication fournit des éléments de réponse à ces deux ques-
tions en se fondant sur les informations du relevé des données 
structurelles des cabinets médicaux et des centres ambulatoires 
de l’Office fédéral de la statistique. Elle s’appuie pour cela sur 
les informations transmises par 6472 médecins indépendants, 
propriétaires d’une entreprise individuelle, pour l’année de réfé-
rence 2019.

Le revenu d’un médecin indépendant correspond au résultat 
d’exploitation de son cabinet médical, soit à la différence entre 
le total de ses produits et le total de ses charges. Il s’agit d’un 
«revenu net», dans la mesure où les contributions sociales obli-
gatoires (AVS, AI et APG) et les contributions de prévoyance  
(2e pilier : cotisations et rachats) en sont déduites. En 2019, le 
revenu annuel moyen des médecins indépendants atteignait 
204 985 francs. Rapporté aux heures travaillées, il correspon-
dait à un revenu horaire moyen de 115 francs. Le revenu médian 
s’élevait à 162 455 francs.

En considérant le domaine d’activité des médecins, ce sont 
les psychiatres indépendants qui obtenaient le revenu annuel 
moyen le moins élevé; celui-ci se montait à 126 633 francs. Leur 
revenu horaire était également le plus faible (93 francs/heure en 
moyenne). Les revenus les plus élevés, 318 656 francs par année 
et 163 francs par heure en moyenne, étaient perçus par les méde-
cins avec activité chirurgicale. Les médecins de premier recours 
réalisaient un revenu de 199 975 francs et un revenu horaire de 
105 francs. Par ailleurs, le revenu annuel moyen des médecins 
indépendants s’élevait à 155 999 francs pour les femmes et à 
237 061 pour les hommes. 

Résumé

Le volume d’heures travaillées a un effet fortement positif 
sur le revenu des médecins indépendants, indépendamment des 
autres facteurs influençant le revenu (domaine d’activité, genre, 
valeur cantonale du point TARMED, pratique de la pharmacie 
de cabinet, etc.). une augmentation de 10% du volume d’heures 
travaillées dans l’année était associée à une augmentation de 6% 
du revenu. La valeur du point TARMED a également une influence 
fortement positive sur le revenu. Une hausse de 10 centimes de 
la valeur du point était associée à une élévation de 7% du revenu. 

une différence de revenu est constatée entre femmes et 
hommes. En effet, toutes choses égales par ailleurs, les méde-
cins indépendants de sexe masculin réalisaient un revenu supé-
rieur de 25% en moyenne en comparaison à leurs collègues de 
sexe féminin. L’exercice d’une activité de médecin agréé ou la 
pratique de la dispensation directe de médicaments ont égale-
ment un effet positif important sur le revenu. En revanche, une 
part élevée de prestations facturées selon la loi fédérale sur 
l’assurance-maladie (LAMal) va de pair avec un revenu moindre. 
une augmentation de 1 point de pourcentage de la part LAMal 
était en effet associée à un revenu diminué de 0,08%.
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INTRODuCTION

L’Office fédéral de la statistique (OFS) réalise depuis 2016 le 
relevé des données structurelles des cabinets médicaux et des 
centres ambulatoires (relevé MAS). Tous les cabinets médicaux 
et les centres ambulatoires de Suisse (hors secteur hospitalier), 
interrogés en tant qu’entreprises, sont tenus d’y participer. Le 
relevé fournit annuellement des informations détaillées sur ces 
entreprises, notamment sur leur compte de résultat, et sur les 
médecins qui y sont actifs. 

La présente publication met à profit la source d’informations 
que constitue le relevé MAS pour décrire et analyser le revenu des 
médecins. L’attention du présent rapport porte sur les médecins 
indépendants, c’est-à-dire sur les médecins propriétaires d’une 
entreprise dont la forme juridique est l’entreprise individuelle. 
Fin 2019, ces médecins représentaient 56% de l’ensemble des 
médecins actifs dans les cabinets médicaux et les centres ambu-
latoires.

La publication est organisée comme suit : une description 
de la source de données et de la méthodologie utilisées est 
d’abord fournie (chapitre 2), suivie par une description des dif-
férentes variables utilisées dans l’analyse (chapitre 3). L’analyse 
approfondie du revenu est ensuite structurée en deux parties. 
une première partie descriptive (chapitre 4.1) présente les reve-
nus (revenu et revenu par heure travaillée) en fonction de dif-
férentes caractéristiques liées au médecin (sexe, âge, etc.) et à 
son activité (degré d’activité, domaine d’activité, dispensation de 
médicaments, etc.). une seconde partie (chapitre 4.2) présente le 
résultat d’une analyse de régression afin d’identifier l’importance 
respective des différents facteurs explicatifs sur le revenu des 
médecins.

1 Introduction
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La présente publication porte sur le revenu des médecins indé-
pendants, propriétaires d’entreprise dont la forme juridique est 
l’entreprise individuelle. L’entreprise individuelle est la forme juri-
dique la plus commune parmi les cabinets médicaux en Suisse. 
En 2019, 85% des cabinets médicaux revêtaient cette forme 
juridique.

2.1 Source des données

La source de données principale utilisée est le relevé des données 
structurelles des cabinets médicaux et des centres ambulatoires 
de l’OFS. Ce relevé est réalisé annuellement. Il fournit des don-
nées sur les cabinets médicaux et les centres ambulatoires au 
niveau de l’entreprise, de ses sites et du personnel médical et 
non médical. Les données sont relevées à des fins statistiques, 
conformément à la loi sur la statistique fédérale du 9 octobre 1992 
(RS 431.01) et à l’article 23 de la loi fédérale sur l’assurance-ma-
ladie (LAMal) du 18 mars 1994 (RS 832.10), ainsi qu’à des fins de 
surveillance légale, conformément à l’art.59a de la LAMal.

Le relevé MAS est une enquête exhaustive et obligatoire1. Sont 
interrogées toutes les entreprises dont les sites, situés en Suisse, 
ont une activité médicale ambulatoire2, sont économiquement 
actifs3 au 31 décembre de l’année de référence et comptent au 
moins un médecin autorisé à pratiquer la médecine humaine (G1). 
Le domaine ambulatoire hospitalier est exclu, celui-ci entrant 
dans le champ de la statistique des hôpitaux (KS) de l’OFS.

Les données du relevé MAS sont récoltées via un question-
naire électronique; il s’agit d’un relevé de type déclaratif. Deux 
variantes du questionnaire coexistent : une version complète 
(questionnaire standard) et une version simplifiée (questionnaire 
court) (G2). Les cabinets médicaux et les centres ambulatoires 
remplissent l’un ou l’autre questionnaire en fonction de critères 
relatifs à leur chiffre d’affaires et à leur infrastructure. 

1 Plus de détails : www.statistique.ch →R Trouver des statistiques R→ Santé →R 
Données structurelles des cabinets médicaux et des centres ambulatoires

2 Codes NOGA (nomenclature générale des activités économiques) 8621 (acti-
vité des médecins généralistes) et 8622 (activité des médecins spécialistes).

3 Cotisations AVS payées par l’entreprise pour l’indépendant propriétaire d’une 
entreprise individuelle ou pour les employés.

2 Méthode

© OFS 2021Source: OFS – MAS

G 1Sélection de la population d’intérêt

Site (REE)
(activité: médecine générale, 

médecine spécialisée)

Entreprise
Entreprise/

Site interrogé KS
Entreprise 

interrogée MAS

Au moins un 
médecin actif

Actif 
économiquement  

au 31.12
En Suisse

OUIOUI OUI

NON
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sans indications sur leurs titres médicaux postgrades a ainsi été 
réduite de 7,4% à 3,4% des participants; la part de médecins sans 
titres de spécialiste a été réduite de 8% à 3,9%. D’autre part, les 
données MedReg ont été mises à contribution afin d’identifier 
l’activité médicale principale des médecins avec fonction de 
médecin spécialiste, lorsque le titre médical postgrade corres-
pondant à leur activité médicale principale n’était pas spécifié 
dans les données du relevé MAS. L’appariement des données du 
relevé MAS avec les données du MedReg a permis de réduire 
le nombre de médecins avec information manquante quant à 
l’activité principale pratiquée de 12,2% à 8% des participants.

2.2 Détermination de la population4 d’intérêt

Les entreprises retenues dans le cadre de la présente publication 
remplissent les critères cumulatifs suivants:
–  Elles ont réalisé un chiffre d’affaires annuel supérieur à 

30 000 francs pour l’année 2019 et disposaient de leur propre 
infrastructure pour la fourniture des prestations médicales. Il 
s’agit des entreprises qui ont transmis le questionnaire stan-
dard et fournissent ainsi des informations détaillées sur leur 
activité. 

–  Elles ont autorisé l’utilisation de leurs données à des fins sta-
tistiques (E1).

–  Leur forme juridique était l’entreprise individuelle. 

4 Sous population sont entendus les cabinets médicaux et les centres ambula-
toires soumis à l’obligation de participer au relevé.

Le questionnaire standard comporte trois chapitres principaux : 
–  Sites: données sur les équipements, le volume d’activité 

(patients, contacts), etc.
–  Personnel: données anonymisées sur les médecins (âge, sexe, 

formation de base et postgrade, activité médicale principale, 
taux d’occupation, etc.) et le personnel avec fonction non médi-
cale (assistantes médicales, personnel administratif, p.ex.).

–  Finances: comptabilité d’exploitation (charges, produits et 
résultat).

Le questionnaire court ne contient qu’un set réduit de variables 
et ne porte que sur le niveau de l’entreprise. 

Pour les besoins de cette publication, les données provenant 
du registre des professions médicales (MedReg) de l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP) ont été utilisées, afin de 
compléter certaines informations issues du relevé MAS. D’une 
part, les informations sur les titres médicaux post-grades ont 
été complétées pour les médecins dont les titres de formation 
avaient été saisis de façon incomplète. La part de médecins 

Sélection de la population d’intérêt

Les critères de sélection de la population d’intérêt appliqués successivement
correspondent aux encadrés oranges

G3

© OFS 2021Source: OFS – MAS

Nombre de médecins actifs

Entreprises interrogées
N = 18 068

Quest. standard
N = 9025

usage stat. = oui
N = 9022

N pondéré = 13 715

usage stat. = non
N = 3 

un seul
N = 6741

N pondéré = 10 232 

Plusieurs
N = 890

N pondéré = 1276 

un seul
N = 447

N pondéré = 633 

Aucun
N = 20

N pondéré = 29

Plusieurs
N = 423

N pondéré = 614

Quest. court
N = 2103

Autres formes juridiques
N = 1391

N pondéré = 2207

Entreprises individuelles
N = 7631

N pondéré = 11 508

Autres entreprises
N = 6940

Entreprises répondantes
N = 11 128

Nombre de médecins avec 
statut d’activité «indépendant»

E1 Utilisation des données à des fins statistiques  
et de surveillance légale
Les données du relevé MAS sont relevées à des fins sta-
tistiques, conformément à la loi sur la statistique fédérale 
du 9 octobre 1992 (RS 431.01) ainsi qu’à l’art. 23 de la loi 
fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal) du 18 mars 1994 
(RS 832.10). À partir du relevé des données 2017, les don-
nées sont également relevées à fins de surveillance légale. 
Le mandat légal de collecter les données à des fins de 
surveillance est inscrit à l’art. 59a LAMal. Lors de l’étape 
de conclusion du questionnaire, l’entreprise interrogée doit 
confirmer les fins auxquelles les données transmises pour-
ront être utilisées. Par défaut, les données sont transmises 
à des fins statistiques et de surveillance légale, conformé-
ment à la loi. L’entreprise interrogée conserve cependant la 
possibilité de ne transmettre ses données que pour un seul 
but d’utilisation.

Type de questionnaire et niveau 
de relevé des données G2

Niveau de relevé des données

Données sur: comptabilité
d’exploitation, médecins
(formation), personnel
non-médical

Données sur: équipement,
médecins (activité et taux
d’occupation), personnel
non-médical, patients

Entreprise Site(s)

Ty
pe

 d
e 

qu
es

tio
nn

ai
re

/d
’e

nt
re

pr
is

e

Questionnaire standard: 
entreprises avec chiffre
d’affaires > 30 000 francs
et infrastructure propre1

Données sur: comptabilité
d’exploitation, médecins
(activité et taux
d’occupation), patients

Questionnaire court: 
entreprises avec chiffre
d’affaires ≤ 30 000 francs
et/ou sans infrastructure
propre1

© OFS 2021Source: OFS – MAS

1 Infrastructure propre: par infrastructure sont entendus les locaux, le mobilier, les appareils
médicaux, le personnel et le matériel nécessaires à la réalisation des prestations médicales.
L'infrastructure appartient à l'entreprise lorsque c'est elle-même qui l'a acquise et /ou qui
supporte les charges relatives à sa disponibilité. 
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Pour l’année de référence 2019, 18 068 entreprises ont été inter-
rogées (G3) : 11 128 ont transmis le questionnaire (entreprises 
participantes), dont 9025 le questionnaire standard. Parmi ces 
dernières, 9022 ont autorisé l’utilisation statistique de leurs 
données. étant donné le faible taux de réponse pour un relevé 
exhaustif et obligatoire (E2), une pondération est élaborée sur la 
base des données du relevé MAS (E3). À chaque entreprise répon-
dante (ayant autorisé l’utilisation statistique de ses données) est 
associé un poids, lequel permet d’extrapoler les résultats à l’en-
semble de la population d’intérêt. 

Parmi les entreprises ayant transmis le questionnaire standard 
et autorisé l’utilisation de leurs données à des fins statistiques, 
7631 avaient pour forme juridique l’entreprise individuelle. Après 
application de la pondération, elles représentaient 11 508 entre-
prises de la population d’intérêt. Le questionnaire électronique du 
relevé MAS ne contient pas de variable permettant de déterminer 
de façon directe et certaine quel médecin actif dans ces entre-
prises en est le propriétaire. Pour les besoins de cette publication, 
les critères suivants ont donc été appliqués afin d’identifier le 
médecin indépendant propriétaire :
–  Pour les entreprises ne comptant qu’un médecin: est consi-

déré comme le propriétaire l’unique médecin actif dans l’en-
treprise.

–   Pour les entreprises comptant plusieurs médecins: est consi-
déré comme le propriétaire l’unique médecin actif dans l‘entre-
prise dont le statut d’activité, sur tous les sites de l’entreprise, 
est «indépendant».

Après application de la pondération, les entreprises individuelles 
ne comptant qu’un seul médecin sont au nombre de 10 232 
(6741  entreprises participantes). 633 entreprises individuelles 
(447 entreprises participantes) comptent plusieurs médecins, 
dont un seul est associé au statut d’activité «indépendant».  

Selon les règles en vigueur, un médecin n’ayant pas obtenu de 
titre médical postgrade ne peut détenir d’autorisation de pratiquer 
à titre indépendant (sous sa propre responsabilité). Pour cette 
raison, 7 médecins (10 après pondération) dont la fonction prin-
cipale était «médecin assistant» ont été exclus. Au final et après 
application de la pondération, la population d’intérêt comprend 
ainsi 10 855 médecins indépendants (7181 sans pondération).

2.3 Revenu du médecin indépendant

Les données financières récoltées dans le cadre du relevé MAS 
correspondent aux informations figurant dans le compte de résul-
tat de l’entreprise (G4). Les valeurs sont saisies en francs suisses 
et doivent être arrondies au franc près. 

La mesure du revenu, utilisée dans le cadre de la présente 
publication, est le résultat d’exploitation de l’entreprise (différence 
entre le total des produits et le total des charges). En effet, dans 
le cas de l’entreprise individuelle, propriété d’un médecin indépen-
dant, le résultat d’exploitation correspond au revenu du médecin 
indépendant en tant qu’entrepreneur. Ce solde équivaut donc 

Statuts de participation des entreprises, relevé MAS 2019 T1

Catégories Entreprises Définitions

N %

Entreprises répondantes

Entreprises ayant transmis  
le questionnaire standard 9 025 50,0 Entreprises avec chiffre d'affaires > 30 000 francs  

et infrastructure propre.

Entreprises ayant transmis  
le questionnaire court 2 103 11,6 Entreprises avec chiffre d’affaires ≤ 30 000 francs  

et/ou sans infrastructure propre.

Entreprises non répondantes

Entreprises dispensées 1 989 11,0

Entreprises dispensées de participer (déménagement de 
l’entreprise, incapacité de l’entreprise à répondre, erreurs dans 
les données initiales (p.ex. sites manquants), etc.) et entreprises 
avec questionnaire partiellement ou complètement rempli, mais 
non transmis à l’OFS.

Entreprises avec statut inconnu 4 262 23,6 Entreprises avec lesquelles l’OFS n’a eu aucun contact au cours 
du relevé.

Entreprises n’appartenant pas à la population-cible 689 3,8

Entreprises qui, après contact avec l’OFS ou après vérification 
en l’absence de contact (dans le cas d’un retour postal dû à une 
adresse erronée), sont identifiées comme ne remplissant pas 
les critères de participation.

Total 18 068 100,0

Sources: OFS – MAS © OFS 2021

E2 Participation au relevé MAS
Bien que le relevé MAS soit de jure un relevé obligatoire et 
exhaustif, un contact n’a été établi qu’avec 76% des 18 068 
entreprises interrogées au terme du relevé de l’année de réfé-
rence 2019 (T1). 50% des entreprises ont transmis le ques-
tionnaire standard, 12% le questionnaire court, 11% étaient non 

répondantes (dispensées) et 4% ont été identifiées comme ne 
remplissant pas les critères de participation au relevé (hors 
population-cible). L’OFS n’a eu aucun contact avec 24% des 
entreprises invitées à participer (statut inconnu). Le taux de 
réponse, calculé en excluant les entreprises n’appartenant pas 
à la population-cible, était de 64%.
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approximativement à un «revenu net» à disposition du médecin 
indépendant, dans la mesure où les contributions sociales obli-
gatoires et les contributions de prévoyance en sont déduites5.

Il convient de noter que les éventuels revenus alternatifs dont 
disposerait le médecin indépendant et qui ne proviennent pas 
de l’exploitation de l’entreprise individuelle ne sont pas pris en 
compte par la mesure du revenu sélectionnée pour cette publica-
tion. En particulier, si le médecin propriétaire d’un cabinet médical 
intervient également au sein d’un hôpital, cette activité ne sera 
incluse dans le résultat du cabinet que si aucun contrat de travail 

5 Pour le propriétaire d’une entreprise individuelle, les charges sociales 
obligatoires comprennent les cotisations AVS, AI et APG. Les contributions 
en faveur d’une caisse de prévoyance (LPP, 2e pilier) peuvent également être 
déduites du résultat de l’entreprise pour ce qui est de la «part patronale» 
et des rachats. Les rachats effectués dans le 2e pilier sont susceptibles de 
diminuer de façon importante le revenu du médecin indépendant [1]. Les 
cotisations au 3e pilier (pilier 3a), qui correspondent à des dépenses privées, 
n’apparaissent pas dans le compte de résultat de l’entreprise.

ne lie le médecin à l’hôpital. Dans le cas contraire, le médecin est 
un employé de l’hôpital et il perçoit un salaire qui ne figurera pas 
dans les comptes de l’entreprise individuelle.

Afin d’obtenir une mesure du revenu comparable entre méde-
cins et qui intègre les différences en terme de volume de travail 
accompli durant l’année, le revenu est aussi exprimé en fonction 
du nombre d’heures travaillée sur l’année, déduction faite des 
absences (revenu horaire). 

Le nombre d’heures travaillées dans l’année correspond au 
nombre de jours travaillés dans l’année multiplié par le nombre 
d’heures travaillées par jour. Le nombre de jours travaillés dans 
l’année est calculé comme suit : le nombre de semaines d’acti-
vité du médecin dans l’année, dont est retranché le nombre de 
semaines d’absences (pour cause de formation de base, postgra-
duée ou continue, vacances, etc.), est multiplié par le nombre de 
jours travaillés en moyenne par semaine. Le nombre d’heures 
travaillées par jour est calculé en divisant le nombre d’heures tra-
vaillées en moyenne par semaine par le nombre de jours travaillés 
en moyenne par semaine.

Les observations associées à des valeurs de revenu horaire 
jugées non plausibles ont été exclues de l’analyse. 709 méde-
cins (1104 après pondération) sont concernés. Ils ont été écartés 
en raison d’un revenu horaire inférieur à 25 francs, supérieur à 
1000 francs ou non calculable (T2). 

Remarques relatives aux critères d’exclusion:
–  Le seuil de 25 francs par heure travaillée a été retenu sur la 

base des résultats de l’enquête suisse sur la population active 
(ESPA) de l’OFS [2].

–  Le plafond de 1000 francs par heure travaillée a fait l’objet 
d’une analyse de sensibilité.

–  Le revenu par heure travaillée n’est pas calculable lorsque le 
nombre d’heures travaillées dans l’année est de 0 heure. 

Critères d’exclusion des médecins indépendants, relevé MAS 2019 T2

Critères non pondéré pondéré

Médecins avant application des critères d’exclusion  7 181  10 855

Critères d’exclusion

médecins avec revenu inférieur ou égal à 0 franc/heure   300   466

médecins avec revenu supérieur à 0 franc/heure, mais inférieur à 25 francs/heure   318   494

médecins avec revenu par heure non calculable   20   32

médecins avec revenu supérieur 1000 francs/heure   71   111

Médecins après application des critères d’exclusion  6 472  9 751

Sources: OFS – MAS © OFS 2021

E3 Pondération des résultats du relevé MAS
Les résultats figurant dans la présente publication sont pon-
dérés. Des poids ont été attribués aux entreprises répon-
dantes ayant transmis leurs données à des fins statistiques. 
Les poids ont été calculés pour tenir compte des différents 
aspects du processus de réponse. Ce processus est rendu 
complexe par le fait qu’un contact ne peut être établi avec 
toutes les entreprises qui doivent être interrogées. Il doit 
également intégrer le fait que, parmi les entreprises avec 
lesquelles un contact est établi, une partie se révèle ne pas 
appartenir à la population-cible ou demeure non répon-
dante. De plus, les entreprises répondantes, en fonction de 
leur chiffre d’affaires et de la disponibilité d’une infrastruc-
ture propre, remplissent soit le questionnaire standard soit 
le questionnaire court. Ces différents aspects (variables 
dépendantes) sont modélisés sur la base de régressions 
logistiques en intégrant des informations auxiliaires 
(variables indépendantes) disponibles pour l’ensemble 
des entreprises devant être interrogées. Ces informations 
auxiliaires proviennent de différentes sources de données 
administratives.
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–  Le revenu par heure travaillée est inférieur à 0 franc lorsque le 
nombre d’heures travaillées dans l’année est négatif. C’est le 
cas lorsque le nombre de semaines d’absence d’un médecin 
sur son site d’activité (vacances, formation, maladie, etc.) est 
supérieur à la durée de son activité sur le site. 

Au final, 6472 médecins indépendants ont été inclus dans les 
analyses. Ils représentent 9751 médecins indépendants après 
application de la pondération.

Les médecins sont considérés distinctement par entreprise, 
l’entreprise étant l’unité interrogée dans le cadre du relevé MAS. 
6454 médecins étaient propriétaire d’une seule entreprise indi-
viduelle ; 9 médecins étaient chacun propriétaire de deux entre-
prises individuelles.

Structure du chapitre Finances (état MAS 2019), questionnaire standard, entreprise individuelle G4

CHARGES PRODUITS

Charges de personnel Produits de l'activité du cabinet 

Salaires des médecins employés (sans le propriétaire du cabinet)

Salaires du personnel de santé non médecin Produits des prestations

Salaires du personnel restant Produits des prestations médicales des médecins 

Charges sociales et prévoyance professionnelle (employés) Produits des prestations du personnel non médecin 

Achats de prestations de médecins Produits des analyses de laboratoire 

Autres charges de personnel Total des produits des prestations

TOTAL DES CHARGES DE PERSONNEL

Produits des médicaments et du matériel

Charges matérielles pour les activités médicales Produits des médicaments 

Médicaments Produits des moyens et appareils, y.c. autre matériel 

Matériel de laboratoire Total des produits des médicaments et du matériel

Moyens et appareils

Autres charges matérielles Autres produits de l'activité du cabinet 

TOTAL DES CHARGES MATERIELLES POUR LES ACTIVITES MEDICALES

TOTAL DES PRODUITS DE L'ACTIVITE DU CABINET 

Charges sociales et de prévoyance du propriétaire du cabinet

TOTAL DES CHARGES SOCIALES ET DE PREVOYANCE DU PROPRIETAIRE 
DU CABINET Produits de l'activité des médecins hors du cabinet 

Produits des activités hospitalières 

Charges diverses Produits d'autres prestations des médecins 

Charges de locaux et loyers TOTAL DES PRODUITS DE L'ACTIVITE DES MEDECINS HORS DU CABINET 

Charges informatiques et administratives 

Charges de véhicules Produits divers 

Charges liées au capital Produits de loyers et produits du capital 

Amortissements Paiements d'allocations en cas de perte de salaire ou de gain (sans le proprié-
taire du cabinet) 

Assurances du cabinet Autres produits divers 

Autres charges TOTAL DES AUTRES PRODUITS 

TOTAL DES CHARGES DIVERSES

Total des produits 

Total des charges TOTAL 

TOTAL

RESULTAT

Résultat total

TOTAL

Sources: OFS – MAS © OFS 2021
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En 2019, le revenu moyen des médecins indépendants s’élevait 
à 204 985 francs (T3). Rapporté au nombre d’heures travaillées 
dans l’année, il atteignait 115 francs par heure en moyenne. 
Le degré d’activité des médecins indépendants, mesuré en 
demi-journées travaillées, était plus élevé chez les hommes que 
chez les femmes, quel que soit le groupe d’âges considéré. Par 
ailleurs, plus les médecins sont jeunes, plus la part de femmes 
parmi eux est élevée. Les médecins de moins de 45 ans étaient 
pour 58% des femmes contre 35% des médecins de 55 à 64 ans.

Les médecins indépendants exerçaient pour 38% d’entre 
eux la médecine de premier recours. L’offre de prestations de 
médecine de premier recours correspond généralement à celle 
de médecins avec titres de spécialiste en médecine interne 
générale, en pédiatrie, ou à celle de médecins praticiens. Des 
visites à domicile ou dans des homes étaient réalisées par 46% 
des médecins, ces activités étant les plus fréquentes chez les 
médecins de premier recours.

Les médecins indépendants peuvent réaliser des prestations 
ambulatoires hors de leur cabinet, à l’hôpital ou dans une clinique, 
en tant que médecin agréé. une activité de médecin agréé était 
exercée avant tout par les médecins indépendants avec activité 
chirurgicale (56% des médecins) et ceux pratiquant la gynécolo-
gie et l’obstétrique (53% des médecins).

En 2019, plus de 90% des prestations des cabinets médi-
caux de médecins indépendants ont été fournies à des patients 
traités selon la LAMal, dans le cadre de l’assurance obligatoire 
des soins. Les prestations non fournies selon la LAMal sont à 
charge, par exemple, de l’assurance-accident ou d’assurances 
privées («assurances complémentaires») selon la loi fédérale 
sur le contrat d’assurance (LCA). Les produits générés par les 
prestations selon la LAMal représentaient en moyenne 88% du 
total des produits des prestations des médecins.

3 Données
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Caractéristiques des médecins indépendants, relevé MAS 2019 T3

Variables Niveau  
(pondéré) Définitions

Revenu (en francs)

Moyenne  204 985

Moyenne par heure   115 Revenu par heure travaillée.

Sexe (en %)

Femmes 39,6

Hommes 60,4

Âge (en %)

Moins de 45 ans 14,6

45–54 ans 30,4

55–64 ans 39,5

65 ans et plus 15,5

Degré d'activité

Heures travaillées dans l'année (moyenne)  1 888

Nombre de demi-journées travaillées par semaine (moyenne) 8,2 Nombre de demi-journées travaillée pendant une semaine d'activité moyenne  
du médecin. Compris entre 0 et 14.

Domaine d'activité principal (en %)

Médecine de premier recours 38,3

Le domaine d'activité principal du médecin est celui qui représente 60%  
au moins de son activité médicale (mesurée en demi-journées). 
Définition des domaines d'activité : voir annexe 1.

Psychiatrie 26,1

Gynécologie et obstétrique 7,0

Médecine spécialisée sans activité chirurgicale 9,3

Médecine spécialisée avec activité chirurgicale 11,0

Autre domaine de spécialisation 4,8

Autre domaine d'activité 3,4

Pays d'obtention du premier diplôme (en %)

Suisse 74,1

Autre pays 25,9

Visites à domicile et/ou dans des homes (en %)

Oui 46,3 Homes: établissements médico-sociaux, homes pour personnes âgées, etc.

Participation au service médical de garde (en %)

Oui 54,8 Service de garde des médecins de premier recours et/ou des médecins spécialistes.

Activité de médecin agréé (en %)

Oui 18,4 Médecin agréé : médecin indépendant qui réalise des prestations ambulatoires  
en tant qu’indépendant à l'hôpital ou dans une clinique.

Cabinet de groupe (en %)

Oui 29,2 Cabinet de groupe : groupement de cabinets utilisant des locaux en commun et/ou 
partageant le personnel.

Début d'activité du site / des sites (en %)

Avant l'année de référence 96,6

Au cours de l'année de référence 3,3

Avant et au cours de l'année de référence 0,1

Sources: OFS – MAS © OFS 2021
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Caractéristiques des médecins indépendants, relevé MAS 2019 T3

Variables Niveau  
(pondéré) Définitions

Caractéristiques de la patientèle

Ratio contacts LAMal/contacts totaux (moyenne en %) 94,2 Contact : jour de l'année de référence au cours duquel un patient du cabinet  
a reçu au moins une prestation.

Ratio produits LAMal/produits totaux  
(dans et hors du cabinet) (moyenne en %) 87,6

Produits de l'activité du cabinet (prestations des médecins au cabinet, analyses  
de laboratoire, médicaments, etc.) et de l'activité des médecins hors du cabinet  
(prestations à l'hôpital p.ex.).

Nombre de contacts (moyenne) 3 989 Tous les contacts (selon la LAMal ou autre assureur).

Nombre de patients (moyenne) 1 124 Tous les patients (selon la LAMal ou autre assureur). Patient : personne qui, pendant 
l'année de référence, a reçu au moins une prestation.

Remise de médicaments (en %)

Pharmacie de cabinet, dispensation directe de médicaments 28,8
Dispensation directe pratiquée dans les cantons suisses-alémaniques,  
à l’exception de Bâle-Ville et Argovie. Application d'un système mixte  
dans les cantons de Berne et des Grisons [3].

Type de commune (en %)

urbaine 86,2

Classification des communes selon la typologie urbain-rural 2012 de l’OFS. 
Implantation mixte : entreprises avec plusieurs sites dans des communes  
de types différents.

Intermédiaire 9,7

Rurale 3,9

Implantation mixte 0,2

Sources: OFS – MAS © OFS 2021
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4.1 Revenus des médecins indépendants

4.1.1 Revenus selon le sexe et l’âge

En 2019, le revenu annuel moyen des médecins indépendants 
était de 237 061 francs pour les hommes et de 155 999 francs 
pour les femmes (T41). Le revenu moyen par heure travaillée 
était de 122 francs chez les hommes et de 103 francs chez les 
femmes. Le degré d’activité des hommes étant supérieur à celui 
des femmes, rapporter le revenu annuel aux heures travaillées 
dans l’année permet une comparaison plus solide de leurs 
revenus, sous réserve des autres facteurs d'influence possibles 
(domaine d’activité, activité de médecin agréé, pratique de la 
pharmacie de cabinet, etc.) qui demeurent non pris en compte 
(voir chapitre 4.2).

Le revenu annuel et le revenu horaire sont supérieurs chez les 
hommes quel que soit le groupe d’âges considéré (T5).

1 q1 = 1er quartile (25%), q2 = 2e quartile ou médiane (50%), q3 = 3e quartile 
(75%). La médiane ou valeur centrale partage l'ensemble des valeurs obser-
vées en deux moitiés de taille égale, l'une comprenant les valeurs supérieures 
à la médiane, l'autre les valeurs inférieures à celle-ci. Du fait de la pondération 
et des arrondis, les sommes des chiffres absolus peuvent légèrement différer 
entre les tableaux.

4 Résultats

Revenus des médecins indépendants selon le sexe et l’âge, en 2019 T4

Variable Nombre de 
médecins

Revenu (en francs) Revenu horaire (en francs par 
heure)

moyenne q1 médiane (q2) q3 moyenne médiane

Total  9 751  204 985  101 449  162 455  258 105   115   90

Sexe

Hommes  5 892  237 061  121 085  192 515  298 085   122   96

Femmes  3 858  155 999  80 580  124 906  191 636   103   82

Âge

Moins de 45 ans  1 421  188 371  94 615  151 779  233 312   114   93

45–54 ans  2 968  225 559  113 653  176 351  284 277   119   94

55–64 ans  3 850  211 077  107 645  171 196  264 863   113   88

65 ans et plus  1 512  164 693  69 681  118 171  211 043   111   81

Sources: OFS – MAS © OFS 2021
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4.1.2 Revenus selon le degré d’activité

Que le degré d’activité soit mesuré sur la base des heures travail-
lées annuellement ou des demi-journées travaillées hebdoma-
dairement, plus le degré d’activité des médecins est élevé, plus 
leur revenu est élevé (T6). En revanche, la relation entre degré 
d’activité et revenu horaire n’est pas linéaire. Les médecins dont 
le degré d’activité était le plus faible réalisaient le revenu horaire 
le plus élevé.

Revenus des médecins indépendants selon le sexe et l’âge, en 2019 T5

Variable Nombre de 
médecins

Revenu (en francs) Revenu horaire  
(en francs par heure)

moyenne q1 médiane (q2) q3 moyenne médiane

Hommes

Moins de 45 ans   603  238 464  133 954  192 922  279 778   121   97

45–54 ans  1 623  270 151  145 839  223 107  329 463   128   101

55–64 ans  2 514  241 692  128 004  199 174  305 175   121   95

65 ans et plus  1 153  179 637  79 424  129 871  232 003   117   85

Femmes

Moins de 45 ans   818  151 448  80 633  123 003  184 666   109   90

45–54 ans  1 346  171 793  90 507  138 406  209 127   109   87

55–64 ans  1 335  153 430  84 455  123 251  189 381   97   77

65 ans et plus   359  116 758  48 324  76 255  133 997   93   73

Sources: OFS – MAS © OFS 2021

Revenus des médecins indépendants selon leur degré d’activité, en 2019 T6

Variable Nombre de 
médecins

Revenu (en francs) Revenu horaire  
(en francs par heure)

moyenne q1 médiane (q2) q3 moyenne médiane

Heures travaillées dans l’année

Moins de 1000  1 171  97 532  42 084  71 329  121 885   176   105

1000–1499  1 771  128 700  73 788  105 903  156 225   102   85

1500–1999  2 437  189 381  108 349  153 981  220 877   108   87

2000–2499  2 512  241 700  141 758  205 355  290 870   108   91

2500–2999  1 242  285 488  170 167  240 183  357 553   105   90

3000 ou plus   618  377 687  209 809  316 651  455 679   110   94

Sources: OFS – MAS © OFS 2021
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4.1.3 Revenus selon le domaine d’activité

Les psychiatres indépendants obtenaient, en 2019, le revenu 
annuel moyen le moins élevé; celui-ci se montait à 126 633 francs 
(T 7). Leur revenu horaire était également le plus faible. Le revenu 
moyen le plus élevé était perçu par les médecins indépendants 
avec activité chirurgicale. Leur revenu par heure travaillée était 
également le plus haut.

4.1.4  Revenus selon le pays d’obtention du premier 
diplôme

Les médecins indépendants qui avaient obtenu leur premier 
diplôme de médecin dans un pays autre que la Suisse atteignaient 
des niveaux de revenu proches de ceux de leurs confrères formés 
en Suisse (T8). 

Revenus des médecins indépendants selon leur domaine d’activité, en 2019 T 7

Variable Nombre de 
médecins

Revenu (en francs) Revenu horaire  
(en francs par heure)

moyenne q1 médiane (q2) q3 moyenne médiane

Domaine d’activité principal

Médecine de premier recours  3 731  199 975  113 413  171 788  251 116   105   87

Psychiatrie  2 547  126 633  72 931  108 164  157 143   93   77

Gynécologie et obstétrique   687  258 029  134 687  219 366  349 988   143   119

Médecine spécialisée  
sans activité chirurgicale   911  278 574  143 517  222 112  345 480   136   104

Médecine spécialisée  
avec activité chirurgicale  1 075  318 656  159 874  265 779  404 325   163   128

Autre domaine  
de spécialisation   472  188 304  78 335  135 096  250 121   111   90

Autre domaine d’activité   329  206 579  95 651  157 079  262 867   125   87

Sources: OFS – MAS © OFS 2021

Revenus des médecins indépendants selon le pays d’obtention du premier diplôme, en 2019 T8

Variable Nombre de 
médecins

Revenu (en francs) Revenu horaire  
(en francs par heure)

moyenne q1 médiane (q2) q3 moyenne médiane

Pays d’obtention du premier diplôme

Suisse  7 226  204 816  101 448  162 858  258 406   113   90

Autre pays  2 525  205 468  101 377  160 530  257 643   121   90

Sources: OFS – MAS © OFS 2021
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Revenus des médecins indépendants selon l’exercice d’activités complémentaires  
et la participation à un cabinet de groupe, en 2019 T9

Variable Nombre de 
médecins

Revenu (en francs) Revenu horaire  
(en francs par heure)

moyenne q1 médiane (q2) q3 moyenne médiane

Visites à domicile et/ou dans des homes

Non  5 238  211 227  93 489  158 466  275 258   123   95

Oui  4 513  197 740  108 139  165 638  245 543   105   85

Participation à un service médical de garde

Non  4 412  187 298  85 826  141 368  235 679   112   86

Oui  5 339  219 601  114 292  177 889  278 776   117   93

Activité de médecin agréé

Non  7 954  187 974  95 321  151 619  237 057   108   86

Oui  1 797  280 266  138 876  223 051  362 862   143   113

Cabinet de groupe

Non  6 904  211 108  101 210  165 722  266 972   117   89

Oui  2 847  190 133  102 000  156 907  235 179   109   90

Sources: OFS – MAS © OFS 2021

4.1.5  Revenus selon l’exercice d’activités complémen-
taires et la participation à un cabinet de groupe

L’exercice d’une activité de médecin agréé dans un hôpital ou 
une clinique de même que la participation à un service médical 
de garde étaient associés à des niveaux de revenus plus élevés 
en 2019 (T9). À l’inverse, faire partie d’un cabinet de groupe allait 
de pair avec des niveaux de revenus plus bas.

4.1.6  Revenus selon les caractéristiques  
de la patientèle

Plus la part de produits provenant de prestations non-LAMal 
(prestations à charge d’assurances complémentaires selon la 
LCA, de l’assurance-accident, etc.) est importante, plus le revenu 
horaire et le revenu effectif des médecins sont élevés (T10). La 
constatation est la même si l’on considère la part de contacts 
avec des patients LAMal. Le revenu horaire moyen des médecins 
indépendants dont le cabinet traitait moins de 60% de patients 
dans le cadre de l’assurance obligatoire des soins s’élevait à 132 
francs. Pour la très grande majorité des cabinets toutefois, les 
contacts avec des patients LAMal représentaient 90% au moins 
des contacts avec les patients au cours de l’année. Par ailleurs, 
un plus grand nombre de contacts avec les patients est associé 
à un revenu annuel plus élevé, mais également à un revenu par 
heure travaillée plus important.
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Revenus des médecins indépendants selon les caractéristiques de la patientèle, en 2019 T10

Variable Nombre de 
médecins

Revenu (en francs) Revenu horaire  
(en francs par heure)

moyenne q1 médiane (q2) q3 moyenne médiane

Ratio contacts LAMal/contacts totaux

Moins de 60%   322  236 887  87 204  171 330  310 292   132   95

De 60% à moins de 90%  1 012  228 731  105 705  167 243  289 998   120   90

90% ou plus  8 417  200 910  101 554  161 402  254 160   113   90

Ratio produits LAMal/produits totaux (dans et hors du cabinet)

Moins de 60%  1 043  251 909  116 758  197 988  323 955   137   105

De 60% à moins de 90%  1 143  209 481  107 589  167 245  266 908   114   90

90% ou plus  7 565  197 836  98 111  158 234  247 344   112   88

Nombre de contacts

Moins de 1000  1 840  117 221  51 573  84 446  133 683   99   74

De 1000 à 1999  2 229  172 874  95 995  134 127  198 966   107   85

De 2000 à 2999  1 571  209 276  111 041  168 198  259 257   113   89

De 3000 à 3999  1 211  223 115  127 843  185 040  260 369   118   91

4000 et plus  2 900  275 442  160 286  233 600  339 507   131   107

Sources: OFS – MAS © OFS 2021

4.1.7  Revenus selon le type de remise de médicaments

Les médecins indépendants qui pratiquaient la remise directe de 
médicaments (pharmacie de cabinet) réalisaient des revenus net-
tement plus élevés que leurs confrères qui soit ne la pratiquaient 
pas, soit ne pouvaient la pratiquer (T11). La pharmacie de cabinet 
n’est en effet autorisée que dans un nombre restreint de cantons, 
tous suisses-alémaniques.

Revenus des médecins indépendants selon le type de remise de médicaments, en 2019 T11

Variable Nombre de 
médecins

Revenu (en francs) Revenu horaire  
(en francs par heure)

moyenne q1 médiane (q2) q3 moyenne médiane

Pharmacie de cabinet, dispensation directe de médicaments

Oui  2 804  246 064  130 831  206 636  306 944   126   101

Non  6 947  188 401  92 241  146 701  233 293   110   86

Sources: OFS – MAS © OFS 2021
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4.1.8  Revenus selon le canton

Les revenus des médecins indépendants diffèrent selon les can-
tons (T12). Les médecins indépendants exerçant dans le canton 
de Schwyz obtenaient le revenu annuel moyen et médian le plus 
élevé, qu’il soit mesuré en valeur absolue ou rapporté aux heures 
travaillées. Les médecins du canton de Neuchâtel réalisaient le 
revenu annuel le plus bas. La valeur du point TARMED, système 
tarifaire servant au décompte des prestations médicales ambula-
toires, était de 82 centimes dans le canton de Schwyz contre 91 
centimes dans le canton de Neuchâtel en 20192. La dispensation 
directe de médicaments au cabinet était possible et pratiquée 
dans le premier canton, pas dans le second. 

Dans le tableau T12, certains petits cantons ont été regroupés 
pour que le nombre d’observations soit suffisant. Les groupes de 
cantons sont constituées de façon homogène eu égard au mode 
de dispensation des médicaments (voir chapitre 3).

2 Valeurs des points TARMED au 01.01.2019 (source : newindex.ch).

Revenus des médecins indépendants selon le canton, en 2019 T12

Variable Nombre de 
médecins

Revenu (en francs) Revenu horaire  
(en francs par heure)

Valeur point 
Tarmed
(en francs)

Remise 
directe de 
médicaments

moyenne q1 médiane (q2) q3 moyenne médiane

Grandes régions Cantons

Région lémanique GE  1 049  191 440  96 222  149 437  215 195   110   88 0.96 non

VD  1 297  184 670  102 999  149 977  223 728   118   93 0.96 non

VS   309  168 496  81 000  137 591  218 369   97   78 0.82 non

Espace Mittelland BE  1 080  213 388  102 315  160 979  267 716   115   87 0.86 syst. mixte

FR   285  202 342  103 728  170 449  263 026   119   94 0.91 non

Ju   74  207 985  91 469  145 784  279 126   101   85 0.97 non

NE   264  161 440  86 104  133 242  191 745   99   75 0.91 non

SO   215  202 108  96 077  164 696  268 552   104   90 0.85 oui

Suisse du Nord-Ouest AG   443  213 861  110 595  172 644  267 264   114   85 0.89 non

BL   353  213 927  104 547  174 545  285 487   122   95 0.91 oui

BS   451  193 169  91 504  143 879  224 843   109   85 0.91 non

Zurich ZH  2 004  203 764  95 169  156 435  261 441   114   88 0.89 oui

Suisse orientale AI, AR, GL   71  256 702  103 817  172 264  287 229   126   94 0.83 oui

GR   182  235 356  120 292  187 895  320 229   115   94 0.83 syst. mixte

SG   369  219 165  106 104  180 858  272 781   120   88 0.83 oui

SH   65  243 509  113 641  178 127  356 269   113   97 0.83 oui

TG   192  205 484  112 311  176 898  250 228   108   88 0.83 oui

Suisse centrale Lu   245  217 304  118 551  187 369  283 924   110   95 0.82 oui

NW, OW, uR   72  231 339  141 482  204 715  297 733   118   102 0.86 oui

SZ   95  319 541  158 524  279 627  401 688   164   145 0.82 oui

ZG   143  280 154  154 037  243 697  366 363   144   111 0.82 oui

Tessin TI   493  230 216  117 907  192 023  298 098   127   102 0.93 non

Sources: OFS – MAS © OFS 2021
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4.2  Facteurs explicatifs du revenu des médecins 
indépendants

un modèle de régression linéaire a été construit pour mesurer 
l’influence sur le revenu des différents facteurs explicatifs (p.ex. le 
domaine d’activité) indépendamment de l’effet d’autres facteurs 
(volume d’activité, dispensation directe de médicaments, genre, 
etc.). Des explications détaillées sur la méthode sont fournies à 
l’annexe 2. 

Le modèle retenu montre qu’en 2019, toutes choses égales 
par ailleurs, le revenu moyen des psychiatres indépendants était 
le plus faible, inférieur de 15% à celui des médecins de premiers 
recours (T13). Cette différence est statistiquement significative 
pour un niveau de significativité de 0,1%. Les médecins indépen-
dants avec activité chirurgicale avaient en revanche le revenu 
moyen le plus élevé, supérieur de 35% au revenu des médecins 
de premiers recours. À nouveau, l’effet est statistiquement signifi-
catif également pour les taux de significativité les plus conserva-
teurs. Suivaient ensuite les gynécologues (+30%) et les médecins 
sans activité chirurgicale (+21%). 

Fait attendu, le volume d’activité, représenté par le nombre 
d’heures de travail effectuées dans l’année, a un effet positif 
considérable et statistiquement significatif sur le revenu. une 
augmentation de 10% du nombre d’heures de travail est asso-
ciée à une augmentation de 6% du revenu. Il en va de même 
pour le coefficient associé à la valeur de point TARMED, cette 
dernière définissant directement le montant des factures pour les 
prestations du régime LAMal. Le modèle estimé indique qu’une 
augmentation de la valeur du point de 10 centimes est associée 
avec une augmentation du revenu de 7%.

Par ailleurs, la part des produits provenant de prestations 
LAMal est associée à un effet négatif sur le revenu. Quantitati-
vement, une augmentation d’un point de pourcentage de la part 
LAMal réduit le revenu de 0,08%. 

Les médecins indépendants avec pratique de médecin agréé 
réalisaient un revenu 11% plus élevé en comparaison avec leurs 
pairs sans activité de médecin agréé. Quant à la dispensation 
directe de médicaments, celle-ci était associée à un revenu supé-
rieur, statistiquement significatif, de l’ordre de 18% en comparaison 
aux médecins ne faisant pas commerce direct de médicaments.

Effets sur le revenu d’une sélection de caractéristiques, en 2019 T13

Caractéristique Interprétation Effet sur revenu (%) Erreur-type

Domaine d’activité Psychiatrie vs médecine premier recours –14,84*** 1,00

Gynécologie et obstétrique vs médecine premier recours 30,22*** 2,80

Spécialité sans activité chirurgicale vs médecine premier recours 21,41*** 2,14

Spécialité avec activité chirurgicale vs médecine premier recours 35,46*** 2,65

Autre domaine de spécialisation vs médecine premier recours –0,05 2,29

Autre domaine d’activité vs médecine premier recours 2,54 2,61

Économique Volume d’activité par % volume d’activité 0,62*** 0,01

Part produits LAMal par point de % part LAMal –0,08*** 0,02

Valeur point Tarmed par centime de point Tarmed 0,72*** 0,11

Prestations Médecin agréé vs pas d’activité de médecin agréé 11,31*** 1,53

Visites à domicile vs pas de visites à domicile –2,60*** 0,98

Service de garde vs pas de service de garde 5,25*** 1,00

Dispensation médicaments vs pas de dispensation directe 18,11*** 1,18

Genre Homme vs femme 25,14*** 1,19

Autres Diplôme suisse vs diplôme étranger –4,24*** 0,95

Type de commune: urbaine vs non-urbaine –1,85 1,24

R2 0,43

N (participants)  6 472

N (population)  9 751

Notes: * p-value<0.1 ** p-value<0.05 *** p-value<0.01. Effets calculés sur la base des coefficients estimés par le modèle de référence (annexe 2, tableau T15, colonne 
I), comme suit : [exp(coefficient de régression)-1]x100. Erreurs-type selon la méthode delta. L’estimateur associé au volume d’activité est repris sans transformation. 
Seule une sélection des variables explicatives de la régression est présentée ci-dessus. Le résultat complet est disponible en annexe 2 ci-dessous.

Aide à la lecture : toutes choses égales par ailleurs, un médecin indépendant actif dans le domaine de la psychiatrie est, en moyenne, associé à un revenu inférieur de 
14,84% en comparaison à un médecin indépendant actif dans la médecine de premier recours.

Sources: OFS – MAS © OFS 2021
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Du côté des caractéristiques démographiques, le genre est 
associé à un effet statistiquement significatif et quantitativement 
considérable. Indépendamment des autres facteurs explicatifs du 
revenu, un médecin de sexe masculin obtenait en moyenne un 
revenu supérieur de 25% à celui d’une consœur. 

L’âge entre dans le modèle de régression sous une forme qua-
dratique, afin d’autoriser une relation non linéaire entre âge et 
revenu. L’effet de l’âge sur le revenu connaît une phase croissante 
jusqu’à l’âge de 49 ans, lorsqu’il atteint son maximum (G5). La 
relation est ensuite décroissante. 

Quant à l’indication géographique sur la provenance du 
premier diplôme, elle se traduit par un léger effet négatif sur le 
revenu de 4% au détriment des titulaires d’un premier diplôme 
d’origine suisse. Enfin, aucune différence statistiquement signi-
ficative sur le revenu n’est observée dans le modèle de référence 
en ce qui concerne l’emplacement, en commune urbaine ou non, 
de l’activité médicale.

Relation entre âge et revenu des médecins
indépendants, en 2019 G5
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OFS – MAS © OFS 2021

E4 Comparaison des résultats avec deux précédentes 
études
Deux études portant sur le revenu des médecins ont été 
publiées précédemment, l’une par le bureau d’étude BASS 
en 2018 [1], sur mandat de l’Office fédéral de la santé 
publique, l’autre par la Haute école spécialisée zurichoise 
(ZHAW) en 2019 [2], sur mandat de la Fédération des méde-
cins suisses (FMH) et de la Caisse des médecins. 

La présente publication et ces deux précédentes études 
diffèrent sur de nombreux points : sources de données 
utilisées, années de référence des données, définition de 
la population de base («médecins» et «médecins indépen-
dants») et type de revenu considéré (revenu net ou brut, 
revenu effectif ou standardisé plein temps). 

En comparaison avec les résultats de l’étude BASS 
(données 2014), le revenu brut standardisé plein temps 
des médecins indépendants calculé avec les données du 
relevé MAS (données 2019) est inférieur d’un peu plus de 
11% pour la moyenne comme pour la médiane. Le fait que 
seul l’activité de médecin indépendant soit considérée dans 
la présente étude, alors que dans l’étude BASS des revenus 
provenant d’autres activités sont également intégrés, peut 
en partie expliquer cette différence. Par rapport aux résul-
tats de l’étude ZHAW (données 2014–2017), le revenu brut 
standardisé plein temps médian calculé avec les données 
du relevé MAS (données 2019) est en revanche supérieur 
de plus de 18%. Le revenu moyen est lui supérieur de 25%. 
L’étude ZHAW se basant cependant sur un échantillon réduit 
de 605 médecins, les points de correspondances avec la 
présente publication sont limités. 
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Annexe 1: domaines d’activité des médecins

un domaine d’activité correspond à un regroupement d’activités 
principales. L’activité principale des médecins est connue pour 
chaque médecin et site des entreprises transmettant le question-
naire standard du relevé MAS. L’activité principale d’un médecin 
sur un site correspond à un de ses titres de formation médicale 
postgrade (titre de spécialiste, formation approfondie, certificat 
d’aptitudes) obtenus ou en cours d’obtention. Il peut aussi être 
indiqué que l’activité principale du médecin ne correspond à 
aucun de ses titres de formation médicale postgrade obtenus 
ou en cours d’obtention.

Dans le cadre de la présente publication, les activités princi-
pales ont été regroupées en domaines d’activité [4]. Les forma-
tions approfondies ont été attribuées aux titres de spécialistes 
selon la nomenclature de l’Institut suisse pour la formation 
médicale postgraduée et continue (ISFM) (T14).

Regroupement des activités principales en domaines d’activité T14

Domaine d’activité Activité principale

Médecine de premier recours Titre de spécialiste en : médecine interne générale, pédiatrie ; médecin praticien

Psychiatrie Titre de spécialiste en : psychiatrie et psychothérapie d'enfants et d'adolescents, psychiatrie et psychothérapie ; 
formation approfondie relative à ces titres de spécialiste

Gynécologie et obstétrique Titre de spécialiste en : gynécologie et obstétrique ; formation approfondie relative à ces titres de spécialiste

Médecine spécialisée sans activité chirurgicale Titre de spécialiste en : allergologie et immunologie clinique, angiologie, endocrinologie / diabétologie, gastroenté-
rologie, hématologie, infectiologie, cardiologie, oncologie médicale, néphrologie, neurologie, médecine physique et 
réadaptation, pneumologie, rhumatologie ; formation approfondie relative à ces titres de spécialiste

Médecine spécialisée avec activité chirurgicale Titre de spécialiste en : anesthésiologie, chirurgie, chirurgie de la main, chirurgie cardiaque et vasculaire 
thoracique, chirurgie pédiatrique, chirurgie orale et maxillo-faciale, neurochirurgie, ophtalmologie, chirurgie 
orthopédique et traumatologie de l'appareil locomoteur, oto-rhino-laryngologie, chirurgie plastique, reconstructive 
et esthétique, urologie, chirurgie vasculaire, chirurgie thoracique ; formation approfondie relative à ces titres de 
spécialiste

Autre domaine de spécialisation Titre de spécialiste en : médecine du travail, dermatologie et vénéréologie, médecine intensive, pharmacologie et 
toxicologie cliniques, génétique médicale, neuropathologie, médecine nucléaire, pathologie, médecine pharma-
ceutique, prévention et santé publique, radiologie, radio-oncologie / radiothérapie, médecine légale, médecine 
tropicale et médecine des voyages; formation approfondie relative à ces titres de spécialiste ; formation appro-
fondie relative à un titre de spécialiste en médecine de premier recours ; formation approfondie interdisciplinaire ; 
certificat d'aptitudes

Autre domaine d’activité Activité principale ne correspondant à aucun titre de formation médicale post-graduée obtenu ou en cours 
d'obtention

Sources: OFS – MAS © OFS 2021
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Annexe 2: modèle de régression

une estimation de l’effet spécifique sur le revenu d’une carac-
téristique particulière, c’est-à-dire en maintenant fixes toutes 
les autres caractéristiques, peut être obtenue au moyen d’une 
analyse de régression. À ce titre, la spécification suivante a été 
estimée (modèle de référence discuté dans le texte) :

où 𝒾 représente le médecin, α est un paramètre (une constante) 
à estimer, Β, Γ, Δ et Η sont des vecteurs de paramètres à estimer. 
                                          sont des vecteurs de variables indépen-
dantes (explicatives) et →_ict est un terme d’erreur.

En ce qui concerne la spécification de base, les vecteurs de 
variables explicatives sont construits comme suit :

, où

 –  les composantes sont des variables binaires (prennent la 
valeur 0 ou 1) en fonction du domaine d’activité principal 
du médecin. Le domaine de référence est la médecine de 
premier recours.

, où

 →–  ln (heures travail annuelles)i est le logarithme du nombre 
d’heures travaillées dans l’année; 

 –  part produit LAMali est la part des produits des prestations 
financée par le régime LAMal, exprimée en %;

 –  vpt est la valeur cantonale du point TARMED, en centimes; 
 –  médecin agrééi est une variable binaire prenant la valeur 1 si 

le médecin pratique une activité de médecin agréé;
 –  visites domicilei est une variable binaire prenant la valeur 1 

si le médecin effectue des visites à domicile ;
 –  participation service de gardei est une variable binaire 

prenant la valeur 1 si le médecin participe à un service de 
garde;

 –  dispense médicamentsi est une variable binaire prenant la 
valeur 1 si le médecin dispense directement des médica-
ments (pharmacie de cabinet).
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6.1 Annexe 1 : domaines d’activité des médecins 
 
Un domaine d'activité correspond à un regroupement d'activités principales. L’activité principale des 
médecins est connue pour chaque médecin et site des entreprises transmettant le questionnaire stan-
dard du relevé MAS. L’activité principale d’un médecin sur un site correspond à un de ses titres de 
formation médicale postgrade (titre de spécialiste, formation approfondie, certificat d’aptitudes) obtenus 
ou en cours d'obtention. Il peut aussi être indiqué que l’activité principale du médecin ne correspond à 
aucun de ses titres de formation médicale postgrade obtenus ou en cours d'obtention. 
 
Dans le cadre de la présente publication, les activités principales ont été regroupées en domaines d’ac-
tivité [4]. Les formations approfondies ont été attribuées aux titres de spécialistes selon la nomenclature 
de l’Institut suisse pour la formation médicale postgraduée et continue (ISFM) (T14). 
 
T14 Regroupement des activités principales en domaines d’activité 
 

Domaine d'activité Activité principale 

Médecine de premier recours Titre de spécialiste en: médecine interne générale, pédiatrie; médecin 
praticien 

Psychiatrie 
Titre de spécialiste en: psychiatrie et psychothérapie d'enfants et d'ado-
lescents, psychiatrie et psychothérapie; formation approfondie relative à 
ces titres de spécialiste 

Gynécologie et obstétrique Titre de spécialiste en: gynécologie et obstétrique; formation approfondie 
relative à ces titres de spécialiste 

Médecine spécialisée sans acti-
vité chirurgicale 

Titre de spécialiste en: allergologie et immunologie clinique, angiologie, 
endocrinologie / diabétologie, gastroentérologie, hématologie, infectiolo-
gie, cardiologie, oncologie médicale, néphrologie, neurologie, médecine 
physique et réadaptation, pneumologie, rhumatologie; formation appro-
fondie relative à ces titres de spécialiste 

Médecine spécialisée avec acti-
vité chirurgicale 

Titre de spécialiste en: anesthésiologie, chirurgie, chirurgie de la main, 
chirurgie cardiaque et vasculaire thoracique, chirurgie pédiatrique, chirur-
gie orale et maxillo-faciale, neurochirurgie, ophtalmologie, chirurgie ortho-
pédique et traumatologie de l'appareil locomoteur, oto-rhino-laryngologie, 
chirurgie plastique, reconstructive et esthétique, urologie, chirurgie vas-
culaire, chirurgie thoracique; formation approfondie relative à ces titres de 
spécialiste 

Autre domaine de spécialisa-
tion 

Titre de spécialiste en: médecine du travail, dermatologie et vénéréolo-
gie, médecine intensive, pharmacologie et toxicologie cliniques, géné-
tique médicale, neuropathologie, médecine nucléaire, pathologie, méde-
cine pharmaceutique, prévention et santé publique, radiologie, radio-on-
cologie / radiothérapie, médecine légale, médecine tropicale et médecine 
des voyages; formation approfondie relative à ces titres de spécialiste; 
formation approfondie relative à un titre de spécialiste en médecine de 
premier recours; formation approfondie interdisciplinaire; certificat d'apti-
tudes 

Autre domaine d’activité Activité principale ne correspondant à aucun titre de formation médicale 
post-graduée obtenu ou en cours d'obtention 

6.2 Annexe 2 : modèle de régression 
 
Une estimation de l’effet spécifique sur le revenu d’une caractéristique particulière, c’est-à-dire en main-
tenant fixes toutes les autres caractéristiques, peut être obtenue au moyen d’une analyse de régression. 
A ce titre, la spécification suivante a été estimée (modèle de référence discuté dans le texte): 
 

ln(𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑖𝑖) = 𝛼𝛼 + 𝚩𝚩 × 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 + 𝚪𝚪 × 𝐗𝐗𝑖𝑖

𝑚𝑚𝑒𝑒𝑒𝑒 + 𝚫𝚫 × 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 + 𝚮𝚮 × 𝐗𝐗𝑖𝑖

𝑔𝑔𝑚𝑚𝑒𝑒 + 𝜖𝜖𝑖𝑖               (1) 
 
où 𝑖𝑖 représente le médecin, 𝛼𝛼 est un paramètre (une constante) à estimer, 𝚩𝚩, 𝚪𝚪, 𝚫𝚫 et 𝚮𝚮 sont des vecteurs 
de paramètres à estimer. 𝐗𝐗𝑖𝑖

𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 , 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑚𝑚𝑒𝑒𝑒𝑒, 𝐗𝐗𝑖𝑖

𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 et 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑔𝑔𝑚𝑚𝑒𝑒sont des vecteurs de variables indépendantes (expli-

catives) et 𝜖𝜖𝑖𝑖 est un terme d’erreur. 
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T14 Regroupement des activités principales en domaines d’activité 
 

Domaine d'activité Activité principale 
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post-graduée obtenu ou en cours d'obtention 

6.2 Annexe 2 : modèle de régression 
 
Une estimation de l’effet spécifique sur le revenu d’une caractéristique particulière, c’est-à-dire en main-
tenant fixes toutes les autres caractéristiques, peut être obtenue au moyen d’une analyse de régression. 
A ce titre, la spécification suivante a été estimée (modèle de référence discuté dans le texte): 
 

ln(𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑖𝑖) = 𝛼𝛼 + 𝚩𝚩 × 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 + 𝚪𝚪 × 𝐗𝐗𝑖𝑖

𝑚𝑚𝑒𝑒𝑒𝑒 + 𝚫𝚫 × 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 + 𝚮𝚮 × 𝐗𝐗𝑖𝑖

𝑔𝑔𝑚𝑚𝑒𝑒 + 𝜖𝜖𝑖𝑖               (1) 
 
où 𝑖𝑖 représente le médecin, 𝛼𝛼 est un paramètre (une constante) à estimer, 𝚩𝚩, 𝚪𝚪, 𝚫𝚫 et 𝚮𝚮 sont des vecteurs 
de paramètres à estimer. 𝐗𝐗𝑖𝑖

𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 , 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑚𝑚𝑒𝑒𝑒𝑒, 𝐗𝐗𝑖𝑖

𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 et 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑔𝑔𝑚𝑚𝑒𝑒sont des vecteurs de variables indépendantes (expli-

catives) et 𝜖𝜖𝑖𝑖 est un terme d’erreur. 
 

 
 , où

 →–  hommei est une variable binaire prenant la valeur 1 si le 
médecin est un homme, 0 s’il s’agit d’une femme;

 →–  diplôme suissei est une variable binaire prenant la valeur 1 
si le pays d’obtention du premier diplôme est la Suisse;

 →–  l’âge est inclus de façon à autoriser une relation non linéaire 
avec le revenu (intégration du carré de l’âge). 

, où

 →–  urbain i est une variable binaire prenant la valeur 1 si le cabi-
net se situe dans une commune urbaine (selon la typologie 
urbain-rural de l’OFS).

La variable dépendante ou variable à expliquer – le revenu – 
prend la fonction logarithmique naturelle. Cette transformation 
permet d’une part de normaliser la distribution de la variable à 
expliquer, qui présente une distribution dissymétrique à gauche, 
avec une faible masse de valeurs (revenus) très élevées. Elle per-
met d’autre part d’exprimer les effets des variables explicatives 
en terme multiplicatif.

étant donnée la structure complexe des données du relevé 
MAS et, notamment, la problématique de la non-réponse, la 
méthode de bootstrap [5] est appliquée afin d’obtenir des esti-
mateurs de dispersion non biaisés1.

Le tableau T15 présente les résultats des différents modèles 
testés. La colonne I correspond au modèle de référence qui est 
discuté dans le texte. Les colonnes II à V du tableau présentent 
les résultats d’autres modèles testés et permettent de vérifier la 
stabilité des résultats du modèle de référence. Dans le modèle 2 
(colonne II), seuls sont considérés les médecins indépendants 
avec un revenu horaire supérieur ou égal à 50 francs. Dans le 
modèle 3 (colonne III), une série d’effets fixes au niveau du canton 
sont intégrés dans le modèle, afin de capturer directement les 
spécificités régionales pouvant affecter le revenu. Le modèle 4 
(colonne IV) est un modèle quelque peu étendu, incluant d’autres 
caractéristiques pouvant influer sur le revenu du médecin indé-
pendant (membre d’un cabinet de groupe, participation à des 
formes particulières d’assurances, cabinet nouvellement actif, 
volume de personnel en équivalents plein temps – personnel 
médical et personnel avec fonction non médicale – et équipe-
ments disponibles dans le cabinet). Le modèle 5 enfin (colonne 
V) correspond au modèle 1 estimé sur la base des données du 
relevé MAS 2018. Les résultats des modèles 2 à 5 confirment les 
conclusions présentées supra, avec des coefficients qualitative-
ment et quantitativement proches des estimateurs du modèle de 
référence (modèle 1).

1 La procédure de bootstrap utilisée est adaptée au cas où les observations 
sont obtenues par échantillonnage poissonnien (sélection indépendantes 
des unités dans l’échantillon). Les écarts-types sont estimés sur la base de 
1000 réplications de l’échantillon.
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En ce qui concerne la spécification de base, les vecteurs de variables explicatives sont construits 
comme suit : 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 =

(

 
 
 

𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑔𝑔𝑝𝑝𝑦𝑦é𝑝𝑝𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦𝑝𝑝 𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é 𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 )

 
 
 

 , où 

 
o les composantes sont des variables binaires (prennent la valeur 0 ou 1) en fonction du 

domaine d’activité principal du médecin. Le domaine de référence est la médecine de 
premier recours. 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑒𝑒𝑒𝑒 =

(

 
 
 
 
ln (ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐 𝑖𝑖𝑦𝑦𝑦𝑦𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑐𝑐𝑖𝑖𝑝𝑝)𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖
vpt𝑖𝑖

𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦 𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖éé𝑖𝑖
𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝𝑐𝑐𝑚𝑚𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑦𝑦 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑚𝑚𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 )

 
 
 
 

, où 

 
o ln (ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐 𝑖𝑖𝑦𝑦𝑦𝑦𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑐𝑐𝑖𝑖𝑝𝑝)𝑖𝑖 est le logarithme du nombre d’heures travaillées dans 

l’année ;  
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖 est la part des produits des prestations financée par le régime 

LAMal, exprimée en % ; 
o vpt  est la valeur du point TARMED, en centimes; 
o 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦 𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖éé𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin pratique une 

activité de médecin agréé ; 
o 𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝𝑐𝑐𝑚𝑚𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin effectue des 

visites à domicile ; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑦𝑦 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le méde-

cin participe à un service de garde ; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑚𝑚𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin dis-

pense directement des médicaments (pharmacie de cabinet). 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 = (
ℎ𝑐𝑐𝑚𝑚𝑚𝑚𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑐𝑐ô𝑚𝑚𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖2

), où 

 
o ℎ𝑐𝑐𝑚𝑚𝑚𝑚𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin est un homme, 0 s’il 

s’agit d’une femme ; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑐𝑐ô𝑚𝑚𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le pays d’obtention du 

premier diplôme est la Suisse ; 
o l’âge est inclus de façon à autoriser une relation non linéaire avec le revenu (intégration 

du carré de l’âge). 
 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑔𝑔𝑚𝑚𝑒𝑒 = (𝑖𝑖𝑖𝑖𝑢𝑢𝑖𝑖𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖), où: 

 
o 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑢𝑢𝑖𝑖𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le cabinet se situe dans une 

commune urbaine (selon la typologie urbain-rural de l’OFS). 
 

La variable dépendante ou variable à expliquer –  le revenu – prend la fonction logarithmique naturelle. 
Cette spécification permet d’une part de normaliser la distribution de la variable à expliquer, qui présente 
une distribution biaisée en direction des valeurs élevées (distribution asymétrique). Elle permet d’autre 
part d’exprimer les effets des variables explicatives en terme multiplicatif. 
  
Etant donnée la structure complexe des données du relevé MAS et, notamment, la problématique de la 
non-réponse, la méthode de bootstrap [5] est appliquée afin d’obtenir des estimateurs de dispersion 
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En ce qui concerne la spécification de base, les vecteurs de variables explicatives sont construits 
comme suit : 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 =

(

 
 
 

𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑔𝑔𝑝𝑝𝑦𝑦é𝑝𝑝𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦𝑝𝑝 𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é 𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 )

 
 
 

 , où 

 
o les composantes sont des variables binaires (prennent la valeur 0 ou 1) en fonction du 

domaine d’activité principal du médecin. Le domaine de référence est la médecine de 
premier recours. 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑒𝑒𝑒𝑒 =

(

 
 
 
 
ln (ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐 𝑖𝑖𝑦𝑦𝑦𝑦𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑐𝑐𝑖𝑖𝑝𝑝)𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖
vpt𝑖𝑖

𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦 𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖éé𝑖𝑖
𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝𝑐𝑐𝑚𝑚𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑦𝑦 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑚𝑚𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 )

 
 
 
 

, où 

 
o ln (ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐 𝑖𝑖𝑦𝑦𝑦𝑦𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑐𝑐𝑖𝑖𝑝𝑝)𝑖𝑖 est le logarithme du nombre d’heures travaillées dans 

l’année ;  
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖 est la part des produits des prestations financée par le régime 

LAMal, exprimée en % ; 
o vpt  est la valeur du point TARMED, en centimes; 
o 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦 𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖éé𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin pratique une 

activité de médecin agréé ; 
o 𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝𝑐𝑐𝑚𝑚𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin effectue des 

visites à domicile ; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑦𝑦 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le méde-

cin participe à un service de garde ; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑚𝑚𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin dis-

pense directement des médicaments (pharmacie de cabinet). 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 = (
ℎ𝑐𝑐𝑚𝑚𝑚𝑚𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑐𝑐ô𝑚𝑚𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖2

), où 

 
o ℎ𝑐𝑐𝑚𝑚𝑚𝑚𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin est un homme, 0 s’il 

s’agit d’une femme ; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑐𝑐ô𝑚𝑚𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le pays d’obtention du 

premier diplôme est la Suisse ; 
o l’âge est inclus de façon à autoriser une relation non linéaire avec le revenu (intégration 

du carré de l’âge). 
 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑔𝑔𝑚𝑚𝑒𝑒 = (𝑖𝑖𝑖𝑖𝑢𝑢𝑖𝑖𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖), où: 

 
o 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑢𝑢𝑖𝑖𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le cabinet se situe dans une 

commune urbaine (selon la typologie urbain-rural de l’OFS). 
 

La variable dépendante ou variable à expliquer –  le revenu – prend la fonction logarithmique naturelle. 
Cette spécification permet d’une part de normaliser la distribution de la variable à expliquer, qui présente 
une distribution biaisée en direction des valeurs élevées (distribution asymétrique). Elle permet d’autre 
part d’exprimer les effets des variables explicatives en terme multiplicatif. 
  
Etant donnée la structure complexe des données du relevé MAS et, notamment, la problématique de la 
non-réponse, la méthode de bootstrap [5] est appliquée afin d’obtenir des estimateurs de dispersion 
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En ce qui concerne la spécification de base, les vecteurs de variables explicatives sont construits 
comme suit : 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 =

(

 
 
 

𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑔𝑔𝑝𝑝𝑦𝑦é𝑝𝑝𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦𝑝𝑝 𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é 𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 )

 
 
 

 , où 

 
o les composantes sont des variables binaires (prennent la valeur 0 ou 1) en fonction du 

domaine d’activité principal du médecin. Le domaine de référence est la médecine de 
premier recours. 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑒𝑒𝑒𝑒 =

(

 
 
 
 
ln (ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐 𝑖𝑖𝑦𝑦𝑦𝑦𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑐𝑐𝑖𝑖𝑝𝑝)𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖
vpt𝑖𝑖

𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦 𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖éé𝑖𝑖
𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝𝑐𝑐𝑚𝑚𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑦𝑦 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑚𝑚𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 )

 
 
 
 

, où 

 
o ln (ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐 𝑖𝑖𝑦𝑦𝑦𝑦𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑐𝑐𝑖𝑖𝑝𝑝)𝑖𝑖 est le logarithme du nombre d’heures travaillées dans 

l’année ;  
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖 est la part des produits des prestations financée par le régime 

LAMal, exprimée en % ; 
o vpt  est la valeur du point TARMED, en centimes; 
o 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦 𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖éé𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin pratique une 

activité de médecin agréé ; 
o 𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝𝑐𝑐𝑚𝑚𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin effectue des 

visites à domicile ; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑦𝑦 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le méde-

cin participe à un service de garde ; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑦𝑦𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑚𝑚𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin dis-

pense directement des médicaments (pharmacie de cabinet). 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 = (
ℎ𝑐𝑐𝑚𝑚𝑚𝑚𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑐𝑐ô𝑚𝑚𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖2

), où 

 
o ℎ𝑐𝑐𝑚𝑚𝑚𝑚𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le médecin est un homme, 0 s’il 

s’agit d’une femme ; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑐𝑐ô𝑚𝑚𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le pays d’obtention du 

premier diplôme est la Suisse ; 
o l’âge est inclus de façon à autoriser une relation non linéaire avec le revenu (intégration 

du carré de l’âge). 
 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑔𝑔𝑚𝑚𝑒𝑒 = (𝑖𝑖𝑖𝑖𝑢𝑢𝑖𝑖𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖), où: 

 
o 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑢𝑢𝑖𝑖𝑖𝑖𝑦𝑦𝑖𝑖 est une variable binaire prenant la valeur 1 si le cabinet se situe dans une 

commune urbaine (selon la typologie urbain-rural de l’OFS). 
 

La variable dépendante ou variable à expliquer –  le revenu – prend la fonction logarithmique naturelle. 
Cette spécification permet d’une part de normaliser la distribution de la variable à expliquer, qui présente 
une distribution biaisée en direction des valeurs élevées (distribution asymétrique). Elle permet d’autre 
part d’exprimer les effets des variables explicatives en terme multiplicatif. 
  
Etant donnée la structure complexe des données du relevé MAS et, notamment, la problématique de la 
non-réponse, la méthode de bootstrap [5] est appliquée afin d’obtenir des estimateurs de dispersion 
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- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 =

(

 
 
 

𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑔𝑔𝑝𝑝𝑔𝑔é𝑝𝑝𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑔𝑔𝑝𝑝 𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é 𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑝𝑝é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖é𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 )

 
 
 

 , dove 

 
o le componenti sono variabili binarie (con valore 0 o 1) in funzione del campo di attività 

principale del medico. Il campo di riferimento è la medicina di base. 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑒𝑒𝑒𝑒 =

(

 
 
 
 
ln (ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐 𝑖𝑖𝑔𝑔𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑐𝑐𝑖𝑖𝑝𝑝)𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖
vpt

𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑔𝑔 𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖éé𝑖𝑖
𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝𝑐𝑐𝑚𝑚𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑔𝑔 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑔𝑔𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑚𝑚𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 )

 
 
 
 

, dove 

 
o ln (ℎ𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐 𝑖𝑖𝑔𝑔𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑐𝑐𝑖𝑖𝑝𝑝)𝑖𝑖𝑒𝑒𝑖𝑖 è il logaritmo del numero di ore lavorate durante l’anno;  
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑒𝑒𝑖𝑖 è la quota dei ricavi di prestazioni finanziate in regime LAMal, 

espressa in %; 
o vpt𝑒𝑒𝑖𝑖 è il valore del punto TARMED, in centesimi, applicabile nel Cantone 𝑝𝑝 nel periodo 

𝑖𝑖; 
o 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑔𝑔 𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖éé𝑖𝑖𝑒𝑒𝑖𝑖 è una variabile binaria che ha valore 1 se il medico pratica un’attività 

di medico accreditato; 
o 𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝 𝑝𝑝𝑐𝑐𝑚𝑚𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑐𝑐𝑖𝑖𝑖𝑖𝑒𝑒𝑖𝑖 è una variabile binaria che ha il valore 1 se il medico effettua visite 

a domicilio; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑐𝑐𝑔𝑔 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑎𝑎𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑒𝑒𝑖𝑖 è una variabile binaria che ha il valore 1 se il medico 

partecipa al servizio di guardia medica; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑔𝑔𝑝𝑝𝑖𝑖 𝑚𝑚é𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑚𝑚𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑝𝑝𝑖𝑖𝑒𝑒𝑖𝑖 è una variabile binaria che ha il valore 1 se il medico dispensa 

direttamente medicamenti (farmacia dello studio). 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 = (
ℎ𝑐𝑐𝑚𝑚𝑚𝑚𝑖𝑖𝑖𝑖

𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑐𝑐ô𝑚𝑚𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑖𝑖2

), dove 

 
o ℎ𝑐𝑐𝑚𝑚𝑚𝑚𝑖𝑖𝑖𝑖𝑒𝑒𝑖𝑖 è una variabile binaria che ha il valore 1 se il medico è uomo, 0 se è una 

donna; 
o 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑝𝑝𝑐𝑐ô𝑚𝑚𝑖𝑖 𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑝𝑝𝑝𝑝𝑖𝑖𝑖𝑖𝑒𝑒𝑖𝑖 è una variabile binaria che ha il valore 1 se il Paese di ottenimento 

del primo diploma è la Svizzera; 
o l’età è inclusa in modo tale da permettere una relazione non lineare con il reddito (inte-

grazione del quadrato dell’età). 
 
 

- 𝐗𝐗𝑖𝑖
𝑔𝑔𝑚𝑚𝑒𝑒 = (𝑖𝑖𝑖𝑖𝑢𝑢𝑖𝑖𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖), dove 

 
o 𝑖𝑖𝑖𝑖𝑢𝑢𝑖𝑖𝑖𝑖𝑔𝑔𝑖𝑖𝑒𝑒𝑖𝑖 è una variabile binaria che ha il valore 1 se lo studio è situato in un Comune 

urbano (secondo la tipologia urbano-rurale dell’UST). 
 

La variabile dipendente o variabile da spiegare – il reddito – assume la funzione logaritmica naturale. 
Questa specifica permette da un lato di normalizzare la distribuzione della variabile da spiegare, che 
presenta una distribuzione dissimmetrica a sinistra, con una massa contenuta di valori (redditi) molto 
elevati. Dall’altro, permette di esprimere gli effetti delle variabili esplicative in termini moltiplicativi. 
  
Data la struttura complessa dei dati della rilevazione MAS e, in particolare, la problematica della non 
risposta, è stato applicato il metodo bootstrap [5] al fine di ottenere stimatori di dispersione non distorti8. 

                                                      
 
8 La procedura di bootstrap utilizzata è adattata per il caso in cui le osservazioni siano ottenute tramite un campio-

namento poissoniano (selezioni indipendenti delle unità nel campione). I divari-tipo sono stimati sulla base di 500 
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Modèles explicatifs du revenu des médecins indépendants T15

Variable dépendante :  ln(revenu) (I) (II) (III) (IV) (V)

Référence Rev. ≥ 50 frs/h Cantons Contrôles suppl. 2018

Psychiatrie –0,1606*** –0,1872*** –0,1508*** –0,0713*** –0,1510***

(0,0117) (0,0102) (0,0118) (0,0141) (0,0147)

Gynécologie et obstétrique 0,2641*** 0,2004*** 0,2645*** 0,2953*** 0,2777***

(0,0215) (0,0192) (0,0215) (0,0219) (0,0254)

Spécialité sans activité chirurgicale 0,1940*** 0,1672*** 0,2029*** 0,1989*** 0,1669***

(0,0176) (0,0157) (0,0176) (0,0178) (0,0210)

Spécialité avec activité chirurgicale 0,3035*** 0,2489*** 0,3054*** 0,3364*** 0,2643***

(0,0196) (0,0166) (0,0195) (0,0201) (0,0224)

Autre domaine de spécialisation –0,0005 0,0177 0,0039 0,0209 0,0229

(0,0229) (0,0204) (0,0226) (0,0229) (0,0289)

Autre domaine d’activité 0,0251 0,0445* 0,0324 0,0468* 0,0853***

(0,0255) (0,0236) (0,0251) (0,0250) (0,0323)

ln(heures travail annuelles) 0,6208*** 0,6199*** 0,6162*** 0,5155*** 0,6079***

(0,0129) (0,0116) (0,0128) (0,0130) (0,0168)

Part produits LAMal (en %) –0,0008*** –0,0009*** –0,0008*** –0,0008*** –0,0010***

(0,0002) (0,0002) (0,0002) (0,0002) (0,0002)

VPT (centimes) 0,0072*** 0,0040*** – 0,0101*** 0,0049***

(0,0011) (0,0010) – (0,0011) (0,0014)

Médecin agréé 0,1072*** 0,0869*** 0,0986*** 0,0999*** 0,0939***

(0,0137) (0,0123) (0,0137) (0,0132) (0,0158)

Visites à domicile –0,0264*** –0,0435*** –0,0325*** –0,0272*** –0,0267** 

(0,0101) (0,0091) (0,0100) (0,0099) (0,0126)

Service de garde 0,0512*** 0,0285*** 0,0594*** 0,0381*** 0,0420***

(0,0095) (0,0086) (0,0098) (0,0091) (0,0116)

Dispensation médicaments 0,1664*** 0,1192*** 0,1948*** 0,1248*** 0,1691***

(0,0099) (0,0091) (0,0127) (0,0096) (0,0127)

Homme 0,2242*** 0,1916*** 0,2196*** 0,1906*** 0,1972***

(0,0095) (0,0085) (0,0095) (0,0091) (0,0118)

Diplôme suisse –0,0434*** –0,0471*** –0,0416*** –0,0503*** –0,0262** 

(0,0099) (0,0090) (0,0101) (0,0096) (0,0121)

Âge 0,0422*** 0,0337*** 0,0414*** 0,0358*** 0,0394***

(0,0049) (0,0045) (0,0049) (0,0047) (0,0060)

Âge2 –0,0004*** –0,0003*** –0,0004*** –0,0004*** –0,0004***

0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 (0,0001)

Commune urbaine –0,0187 –0,0211* –0,0002 0,0082 –0,0421***

(0,0126) (0,0112) (0,0130) (0,0120) (0,0140)

Constante 5,6155*** 6,2871*** 6,2231*** 6,0423*** 6,0319***

(0,1786) (0,1646) (0,1418) (0,1737) (0,2186)

R2 0,43 0,49 0,44 0,47 0,41

N (participants)  6 472  5 558  6 472  6 472  5 777

N (population)  9 751  8 345  9 751  9 751  9 898

Année de référence des données 2019 2019 2019 2019 2018

Effets-fixes par canton – – x – –

Contrôles supplémentaires – – – x –

Notes: Erreurs-type (bootstrap) entre parenthèses. * p-value<0,1 ** p-value<0,05 *** p-value<0,01

Sources: OFS – MAS © OFS 2021
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